
les élèves/parents du district scolaire public de Willingborotechnologie
par Politique d'utilisation acceptable de la

Le district scolaire public de Willingboro (« district ») reconnaît que la nature de l'enseignement
et de l'apprentissage change à mesure que les nouvelles technologies modifient la manière dont
les informations sont consultées, communiquées et transférées. L'accès à la technologie
permettra aux élèves d'explorer des bases de données, des
sites et des bulletins. conseils scolaires tout en échangeant des informations avec des individus à
travers le monde. Le District soutient l'accès des élèves à ces sources d'information mais se
réserve le droit de limiter école au matériel approprié à des fins éducatives.

Le District reconnaît également que la technologie permet aux élèves d'accéder à des sources
d'information qui ont n'a pas été présélectionné par les éducateurs utilisant les normes
approuvées par le District. Le Districtdonc les normes de conduite suivantes pour l'utilisation des
réseaux informatiques et déclare un comportement contraire à l'éthique, inacceptable ou illégal
comme motif valable pour prendre des mesures disciplinaires, limiter ou révoquer le réseau
privilèges d'accès, et/ou intenter une action en justice
. permet l'accès aux réseaux/ordinateurs et autres technologies à des fins éducatives uniquement.
Le District se réserve le droit de restreindre ou de résilier l'accès des élèves au réseau
informatique/aux ordinateurs à tout moment, pour quelque raison que ce soit. Le personnel du
district scolaire surveillera le réseau et l'activité en ligne, afin de maintenir l'intégrité des réseaux,
d'assurer leur bonne utilisation et de garantir le respect des lois fédérales et étatiques qui
réglementent la sécurité sur Internet.

Conformément à ce qui précède, le District autorisera parfois l'utilisation d' appareils, y compris
les Chromebooks etles tablettes Chrome conformément à l'initiative Chromebook 1:1, par les
élèves inscrits dans certaines classes. Ces élèves et leurs parents/tuteurs doivent être informés et
accepter de se conformer à la politique d'utilisation acceptable du district ainsi qu'à la politique
d'utilisation des ordinateurs portables, décrites ci-dessous. L' appareil peut enregistrer ou
collecter des informations sur l'activité ou l'utilisation de l'élève par l'élève, cependant, en aucun
cas la vie privée d'un élève ne sera violée avec l'appareil, conformément à la loi anti-Big Brother
du New Jersey (A2932/S2057).

la politique
d'utilisation
acceptable

I. pour l'utilisation des réseaux informatiques

Les élèves n'utiliseront leurs appareils à la maison ou à l'école qu'à des fins liées à l'école. Toute
personne se livrant aux actions suivantes lors de l'utilisation de réseaux



informatiques/d'ordinateurs sera passible de sanctions disciplinaires ou judiciaires :

A. Utiliser des réseaux informatiques/d'ordinateurs à des fins illégales, inappropriées ou
obscènes, ou pour soutenir de telles activités. Les activités illégales sont définies comme
des activités qui violent les lois et réglementations fédérales, étatiques et locales. Les
activités inappropriées sont définies comme celles qui violent l'utilisation prévue du
réseau. Les activités obscènes doivent être définies comme une violation des normes
sociales généralement acceptées pour l'utilisation de véhicules de communication détenus
et exploités par le public.

B. Utiliser des réseaux informatiques/ordinateurs pour violer les droits d'auteur, les droits
d'auteur institutionnels ou de tiers, les accords de licence ou d'autres contrats.

C. Utiliser des réseaux informatiques d'une manière qui :

a. perturbe intentionnellement le trafic réseau ou bloque le réseau ;
b. dégrade ou perturbe les performances de l'équipement ou du système ;
c. Utilise les ressources informatiques du district scolaire à des fins commerciales, de

gain financier ou de fraude ;
d. Vole des données ou toute autre propriété intellectuelle ;
e. Obtient ou cherche un accès non autorisé aux fichiers d'autrui ou vandalise les

données d'une autre personne ;
f. Obtient ou cherche un accès non autorisé à des ressources ou entités ;
g. Falsifie des messages électroniques ou utilise un compte appartenant à d'autres ;
h. Envahit la vie privée des autres;
i. Publie des messages anonymes ;
j. Possède des données qui constituent une violation de cette politique ; et/ou
k. se livre à d'autres activités qui ne font pas avancer les objectifs éducatifs pour

lesquels les réseaux/ordinateurs sont fournis.

II. Sécurité/Protection InternetComme

condition pour recevoir certains financements fédéraux, le district scolaire doit être en conformité
avec la loi sur la protection Internet des enfants, la loi sur la protection Internet desenfants du
quartier et a installé des mesures de protection technologique pour tous les ordinateurs du district
scolaire. , y compris les ordinateurs dans les médiathèques/bibliothèques. La technologie
deprotection doit bloquer et/ou filtrer les représentations visuelles qui sont obscènes telles que
définies dans la section 1460 du titre 18, United States Code ; la pédopornographie, telle que
définie à l'article 2256 du titre 18 du Code des États-Unis ; sont préjudiciables aux mineurs, y
compris les images, les images, les fichiers d'images graphiques ou tout autre matériel ou
représentation visuelle qui, pris dans leur ensemble et en ce qui concerne les mineurs, font appel à
un intérêt lubrique pour la nudité, le sexe ou l'excrétion ; ou dépeint, décrit ou représente de



manière manifestement offensante, par rapport à ce qui convient aux mineurs, aux actes ou
comportements sexuels ; ou prise dans son ensemble, manque de valeur littéraire, artistique,
politique ou scientifique sérieuse quant aux mineurs.

La politique d'utilisation acceptable établit également des politiques et procédures de sécurité
Internet dans le district, comme l'exige la loi sur la protection Internet des enfants du quartier. Cette
politique traite de l'accès des mineurs à des contenus inappropriés sur Internet et le World Wide
Web ; la sûreté et la sécurité des mineurs lors de l'utilisation du courrier électronique, des forums
de discussion et d'autres formes de communications électroniques directes ; accès non autorisé, y
compris "piratage" et autres activités illégales par des mineurs en ligne ; divulgations, utilisation et
diffusion non autorisées d'informations d'identification personnelle les informations concernant les
mineurs et les mesures visant à restreindre l'accès des mineurs aux contenus préjudiciables aux
mineurs.

Nonobstant le blocage et/ou le filtrage du matériel et des représentations visuelles interdits par la
loi sur la protection Internet des enfants et la loi sur la protection Internet des enfants du quartier,
le district déterminera tout autre matériel Internet inapproprié pour les mineurs.

III. Violations

Les personnes qui violent cette politique seront soumises aux conséquences et à toute autre
discipline appropriée, qui comprend, mais sans s'y limiter : l'

1. utilisation duréseau uniquement sous supervision directe ;
2. Suspension des privilèges réseau;
3. Révocation des privilèges réseau ;
4. Suspension des privilèges informatiques ;
5. Révocation des privilèges informatiques ;
6. Suspension de l'école ;
7. Expulsion de l'école ; et/ou
8. action en justice et des poursuites par les autorités.

Règlement sur les ordinateurs portables
Avant la délivrance d'un appareil, les élèves et les parents doivent signer et accepter de se
conformer à la politique d'utilisation acceptable. De plus, l'étudiant devra signer un accusé lors de
la réception de l'ordinateur portable et de son équipement.

1. L' appareil est un outil pédagogique et ne doit être utilisé qu'à ce titre. Toute utilisation de
ce les technologies éducatives et/ou les communications électroniques qui perturbent ou
interfèrent de manière substantielle avec le bon fonctionnement de l'école ou les droits
des autres élèves ne seront pas tolérées à l'intérieur ou à l'extérieur des installations



scolaires ou de la journée scolaire. Il ne peut être utilisé pour harceler, intimider ou
intimider une personne ou des personnes. Toute violation de la loi par l'utilisation de
cettetechnologie peut être traitée par des mesures disciplinaires et peut entraîner la
suspension et/ou l'annulation des privilèges.

2. Une fois l' appareil délivré, l'étudiant en est responsable en tout temps. Si l' appareil ou
l'un

de ses composants est suspecté d'être perdu, les étudiants doivent le signaler
immédiatement à leur professeur principal qui contactera le bureau principal et le
département de technologie.

3. Les étudiants veilleront à ce que appareils soient rechargés quotidiennement et disposent
d'une batterie complètement chargée
chaque matin.

4. appareils peuvent être rappelés à tout moment par le personnel de l'école. Plus
précisément, les appareils devront,
à l'occasion, être fournis à l'école pour réparation et remplacement éventuel.

5. Gardez tous les aliments et boissons à l'écart des ordinateurs portables.
6. NE marquez PAS physiquement l'ordinateur portable ou son étui de rangement avec des

inscriptions, des autocollants ou d'autres
éléments susceptibles de dégrader ou d'endommager la finition, l'écran ou d'autres

composants de l'ordinateur portable.
7. Les étudiants transporteront leurs ordinateurs portables de manière sécurisée et les

stockeront en lieu sûr.
emplacements lorsque vous ne les utilisez pas.

8. Les élèves conserveront leur appareil dans son étui de rangement lorsqu'il n'est pas utilisé
pour éviter tout dommage.

9. L' étudiant est responsable de sauvegarder et de sauvegarder tout travail scolaire ou
données pertinentes.

10. Gardez les mots de passe confidentiels.
11. Utilisez l'ordinateur portable sur une surface plane et stable.
12. Évitez de toucher l'écran. Lorsque le nettoyage est nécessaire, essuyez légèrement la

surface de l'ordinateur portable
avec un chiffon doux. N'utilisez jamais de nettoyant, tel que Windex ou de l'eau, pour

nettoyer les écrans d'ordinateurs portables.
13. Ne posez pas de crayons/stylos ou d'autres objets sur le clavier. Fermeture de l'ordinateur

portable avec des objets allumés
le clavier peut accidentellement endommager l'écran.

14. Les étudiants rendront les ordinateurs portables, les étuis et les cordons d'alimentation en
bon état de fonctionnement au
fin d'année et/ou à la demande du District.



15. Les ordinateurs portables sont la propriété du district scolaire. Si un élève ne remet pas
son appareil avant
en quittant le district des écoles publiques de Willingboro, l'élève sera alors en possession
de biens volés et des accusations appropriées seront déposées.

Appareils perdus, volés, vandalisés et cassés
Avec la mise en œuvre de l'Initiative Chromebook 1:1, il est nécessaire de protéger
l'investissement du District, ainsi que les droits de l'élève et du parent/tuteur. L'assurance a été
achetée par le district par l'intermédiaire du Worth Avenue Insurance Group. Ce plan d'assurance
couvrira :

● Dommages accidentels (écrans fissurés, déversements de liquide)
● Submersion liquide
● Vol/cambriolage/vol qualifié
● Incendie/inondation
● Vandalisme
● Catastrophes naturelles
● Surtension due à la foudre

En cas d'incendie, de vol, de vandalisme ou d'autres actes criminels, un agent de police ou un
rapport d'incendie doit être déposé auprès de l'organisme gouvernemental approprié et une copie
du rapport doit être soumise au district scolaire avant que l'appareil ne soit réparé ou remplacé.
Un étudiant faisant une fausse déclaration sera passible de mesures disciplinaires.

Le District met en place une politique stricte en cas de détérioration de l'appareil et de ses
accessoires. Les pertes ou dommages accidentels ou intentionnels ne sont pas couverts, sauf dans
les cas décrits ci-dessus. L'étudiant est responsable de rendre l'appareil en bon état de
fonctionnement, sauf usure raisonnable. Le district évaluera tout dommage et facturera les
parents/tuteurs conformément au barème des frais ci-dessous, jusqu'au coût du remplacement
complet (actuellement évalué à 275 $).

Le droit d'un élève d'utiliser et de posséder l'appareil et les accessoires prend fin le dernier jour
de l'année scolaire, la demande du District ou le retrait de l'élève. Les étudiants reconnaissent
qu'ils seront responsables de l'appareil à tout moment. Si l'appareil ou ses composants sont
suspectés d'être perdus, endommagés ou défectueux, les élèves le signaleront immédiatement à
leur enseignant principal.

Le tableau ci-dessous présente les coûts de réparation les plus courants, qui sont susceptibles de
changer en fonction des conditions du marché :



pièces/composants Coûts

Chromebook perdu ou endommagé au-delà de
la réparation

275 $

Tablette perdue ou endommagée au-delà de la
réparation

275 $

Perte du boîtier du Chromebook 30 $

Adaptateur secteur Chromebook perdu 38 $

Écran endommagé 60 $

Clavier endommagé 25

Charnières endommagées 15 $

Accord

parent ou tuteur En tant que parent ou tuteur de
______________________________________________________
de Willingboroécoles publiquesJe comprends que mon fils/ma fille a eu accès à des outils
technologiques éducatifs,à des services informatiques en réseau et à des ressources telles que des
applications Web, le courrier électronique et Internet. J'ai lu et discuté avec mon enfant de la
politique d'utilisation acceptable du district, appareils réglementations Je comprends que je serai
tenu responsable du fardeau financier des réparations en raison des dommages.
Je comprends que les individus et les familles peuvent être tenus responsables des violations. Je
comprends en outre que toute violation du règlement est contraire à l'éthique et que si mon
enfant commettait une violation, ses privilèges d'accès pourraient être révoqués, des sanctions
disciplinaires scolaires et/ou des mesures juridiques appropriées pourraient être prises et je serai
responsable du remboursement des dommages et/ou ou perte. Je comprends que certains
documents sur les ordinateurs ou sur Internet peuvent être répréhensibles, mais j'accepte la
responsabilité de guider l'utilisation de l'ordinateur ou d'Internet et de transmettre les normes à
suivre par mon enfant lors de la sélection, du partage ou de l'exploration d'informations et de
médias. Je comprends que le district a pris des précautions raisonnables pour empêcher l'accès
des étudiants à du matériel répréhensible. Je comprends également que sur un réseau mondial, il
est impossible de contrôler efficacement le contenu des données à tout moment.

Nom du parent ou du tuteur (en caractères d'imprimerie)
_______________________________________



Signature/Date du parent ou du tuteur
_______________________________________

Accord d'utilisation de l'élève

Je comprends et respecterai les procédures et la politique d'utilisation acceptable et les règlements
sur les ordinateurs portables pour lesoutils technologiques et les ressources électroniques des
écoles publiques de Willingboro. Je comprends en outre que toute violation du règlement est
contraire à l'éthique et que si je commettais une violation, mes privilèges d'accès pourraient être
révoqués, des mesures disciplinaires et/ou judiciaires appropriées pourraient être prises et je serai
responsable du remboursement des dommages et/ou pertes.

Nom de l'étudiant (en caractères d'imprimerie)
_________________________________________

Signature/Date de l'étudiant _________________________________________


